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Texte de la question

Mme Laure Lavalette alerte M. le ministre de l'intérieur sur la non-exécution massive des obligations de quitter le
territoire français (OQTF), caractéristique de l'impuissance de l'État à préserver sa souveraineté migratoire et à
garantir la sécurité des concitoyens. Elle souhaite appeler l'attention de M. le ministre sur des faits récents qui
ont mis en cause des individus sous le coup de cette mesure administrative dans des délits et des crimes,
nourrissant l'inquiétude légitime des citoyens. En effet, Mme la députée constate bien trop souvent que des
drames sont causés par des individus dont la présence et le maintien sur le sol français n'étaient aucunement
légaux, à l'instar des assassinats de Lola et Philippine, qui ont profondément choqué le pays. La semaine
dernière, à Nice, une femme de 90 ans a été violée par un homme en situation irrégulière, encore une fois sous
le coup d'une OQTF non exécutée. Les statistiques sont sans appel : seulement une OQTF sur dix est
aujourd'hui exécutée, soit à peine 15 000 exécutions pour 130 000 OQTF prononcées. Ce laxisme place une
épée de Damoclès au-dessus de la tête des Français, face à un danger réel sur l'ensemble du territoire national.
Squats, vols, agressions, viols voire meurtres sont aujourd'hui perpétrés par des individus sans que l'État
n'assume ses prérogatives. À Toulon, en avril 2025, un étranger sous OQTF a été interpellé par la Bac, après
avoir tenté de pénétrer dans l'école Bon Accueil et alors qu'il essayait d'ouvrir des voitures et des portails dans
le quartier de la Mître. Les Français attendent, à juste titre, l'application de ces mesures administratives
destinées à les protéger. Aussi, elle lui demande de préciser quelles dispositions opérationnelles et concrètes le
Gouvernement compte prendre, au-delà des effets d'annonce, pour garantir que les obligations de quitter le
territoire français cessent d'être de simples actes administratifs sans conséquence et deviennent enfin des
décisions appliquées et exécutées sur tout le territoire national.
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